
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0039 

 

commission principale :    

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Assemblée générale et comité territorial Ain Isère Rhône (AIR) de l'association ATMO Auvergne-
Rhône-Alpes (ATMO AuRA) - Désignation d'un représentant du Conseil  

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Stratégies territoriales et 
politiques urbaines 

Rapporteur : Monsieur le Président Bernard 

Président : Monsieur Bruno Bernard 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : Lundi 13 juillet 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Matthieu Vieira 

Affiché le : Mercredi 29 juillet 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Augey, 
MM. Azcué, Badouard, Barla, Mme Benahmed, MM. Blache, Boumertit, Bréaud, Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Buffet, Mmes 
Burillon, Cardona, M. Chambon, Mme Charnay, M. Cochet, Mme Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, 
Crespy, Creuze, Croizier, MM. Dalby, David, Debû, Mme Dehan, MM. Dossus, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, 
Edery, El Faloussi, Fautra, Fontaine, Fontanges, M. Gascon, Mmes Georgel, Giromagny, MM. Gomez, Grivel, Groult, Mme 
Jannot, MM. Le Faou, Legendre, Lungenstrass, Marguin, Marion, Millet, Mône, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. 
Pelaez, Mmes Percet, Popoff, Prost, M. Quiniou, Mme Roch, M. Rudigoz, Mmes Saint-Cyr, Sarselli, MM. Sellès, Smati, Mme 
Subaï, MM. Thevenieau, Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Vergiat), MM. Barge (pouvoir à Mme El Faloussi), Benzeghiba 
(pouvoir à Mme Crédoz), Blein (pouvoir à Mme Prost), Mmes Borbon (pouvoir à M. Brumm), Bouagga (pouvoir à M. Artigny), 
Bramet-Reynaud (pouvoir à M. Bréaud), Brossaud (pouvoir à Mme Hemain), M. Bub (pouvoir à Mme Vessiller), Mmes 
Burricand (pouvoir à M. Millet), Cabot (pouvoir à Mme Khelifi), Chadier (pouvoir à Mme Fontanges), MM. Charmot (pouvoir à 
M. Mône), Cohen (pouvoir à M. Cochet), Mme Coin (pouvoir à Mme Saint-Cyr), M. Da Passano (pouvoir à Mme Jannot), 
Mme Delaunay (pouvoir à Mme Moreira), MM. Devinaz (pouvoir à M. Payre), Diop (pouvoir à M. Legendre), Doganel (pouvoir 
à M. Chambon), Mmes Dupuy (pouvoir à M. Vincendet), Fournillon (pouvoir à Mme Cardona), Frety-Perrier (pouvoir à M. 
Kohlhaas), MM. Galliano (pouvoir à M. Grivel), Geourjon (pouvoir à M. Pelaez), Girard (pouvoir à Mme Corsale), Godinot 
(pouvoir à Mme Vacher), Mme Guerin (pouvoir à M. Badouard), MM. Kabalo (pouvoir à Mme Jannot), Kimelfeld (pouvoir à M. 
Le Faou), Mme Lagarde (pouvoir à M. Blanchard), M. Lassagne (pouvoir à Mme Nachury), Mme Lecerf (pouvoir à Mme 
Geoffroy), MM. Maire (pouvoir à M. Athanaze), Monot (pouvoir à Mme Grosperrin), Perez (pouvoir à Mme Baume), Mme 
Perrin-Gilbert (pouvoir à M. Azcué), M. Petit (pouvoir à Mme Crespy), Mme Picot (pouvoir à Mme Panassier), MM. Pillon 
(pouvoir à M. David), Portier (pouvoir à M. Bagnon), Mme Pouzergue (pouvoir à M. Buffet), MM. Rantonnet (pouvoir à Mme 
Fautra), Ray (pouvoir à M. Guelpa-Bonaro), Mme Reveyrand (pouvoir à M. Van Styvendael), M. Roustan (pouvoir à M. 
Camus), Mmes Runel (pouvoir à Mme Edery), Sechaud (pouvoir à M. Longueval), M. Seguin (pouvoir à Mme Sarselli), Mme 
Sibeud (pouvoir à M. Pelaez), M. Uhlrich (pouvoir à M. Smati). 

Absents non excusés : Mme Frier. 
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Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0039 

commission principale :    

objet : Assemblée générale et comité territorial Ain Isère Rhône (AIR) de l'association ATMO Auvergne-
Rhône-Alpes (ATMO AuRA) - Désignation d'un représentant du Conseil  

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Stratégies territoriales et 
politiques urbaines 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 10 juillet 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte 

ATMO AuRA est une association de type loi 1901 agréée par le Ministère de la transition écologique et 
solidaire. L’association agit dans l’esprit de la charte de l’environnement de 2004 adossée à la constitution de 
l’État français et de l’article L 220-1 du code de l’environnement. Elle gère un observatoire environnemental relatif 
à l’air et à la pollution atmosphérique au sens de l’article L 220-2 du code de l’environnement. 

Les Associations agréées de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) sont des organismes français 
mesurant et étudiant la pollution atmosphérique au niveau de l'air ambiant. Elles sont agréées par le Ministère en 
charge de l'écologie pour communiquer officiellement leurs résultats. Par décret ministériel, elles ont 
obligatoirement le statut d'association à but non lucratif (loi 1901 ou loi 1908). Il existe au moins une AASQA par 
région administrative française. 

ATMO AuRA est issue de la fusion en 2016 de l’association Air Rhône-Alpes et de l’association ATMO 
Auvergne suite à la réforme des régions introduite par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (loi NOTRe).  

L’association ATMO AuRA est constituée de 6 comités territoriaux dont le comité territorial AIR 
(Ain ouest, nord Isère et Rhône) dans lequel est situé le territoire de la Métropole de Lyon.  

L'association ATMO AuRA a pour objet, notamment, la gestion d'un observatoire environnemental de 
l'air et de la pollution atmosphérique sur son territoire. Son activité se décline également en actions 
d’améliorations des connaissances, étude, information et communication concernant la qualité de l'air.  

De plus, ATMO AuRA s’associe à plusieurs institutions rhônalpines et nationales pour créer des 
observatoires spécifiques. Souvent référent technique ou pilote de l’action, l’observatoire développe le champ de 
son action et affirme ainsi sa place dans l’observation des nuisances dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Cette activité est donc compatible avec les compétences exercées par la Métropole en matière de 
protection et mise en valeur de l'environnement et de la politique du cadre de vie dont la lutte contre la pollution 
de l'air au titre de l'article L 3641 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
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II - Modalités de représentation 

Les membres de l’association sont répartis en 4 collèges : 

- collège n° 1 : représentants des services de l’État,  
- collège n° 2 : représentants des collectivités locales,  
- collège n° 3 : représentants des activités économiques,  
- collège n° 4 : représentants des associations et personnalités qualifiées.  

Les personnes morales membres de l'association sont représentées par leur représentant légal ou par 
un représentant désigné au sein de leur assemblée délibérante.  

Il appartient au Conseil de désigner un représentant de la Métropole au sein de l’assemblée générale 
et du comité territorial AIR de l’association ATMO AuRA ; 

Vu ledit dossier ;  

Vu l'accord unanime du Conseil pour procéder à un vote à main levée en application de 
l'article L 3631-7 du code général des collectivités territoriales ; 

DELIBERE 

Désigne monsieur Vincent MONOT pour représenter la Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein de 
l’assemblée générale et du comité territorial AIR de l’association ATMO AuRA. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 29 juillet 2020. 


